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nÈcleuENT D'EMPRUNT

Avis public est par [a présente donné aux personnes habiles à voter

ayant [e droit de signer une demande de participation à un référendum

de [a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges :

OBJET DU PROJET ET DEÎVIANDES DE PART¡CIPATION
A UN REFERENDUM

o Que lors d'une séance tenue [e ]-3 mai 20L9, [e conseil municipal
de Saint-Ferréol-les-Neiges a adopté [e règtement no t9-763,
décrétant des travaux d'aménagement d'un trottoir [e long du

bout. les Neiges, et prévoyant un emprunt de 200 000 $ pour en

acquitter [e coÛt.

o Que les personnes habites à voter ayant [e droit d'être inscrites

sur [a tiste référendalre peuvent demander que [e règlement
no l-9-763 fasse l'objet d'un scrutin référendaire en inscrivant
leur nom, adresse et quatité et en approuvant leur signature
dans un registre ouvert à cette fin. Les personnes habites à voter
voutant faire enreglstrer leur nom doivent présenter une carte

d'identité (carte d'assurance-matadie, permis de conduire ou
passeport).

o Que ce registre sera accessibte de t heures à l-9 heures, le 27

mai 201-9 au secrétariat de t'hôteIde vl[te, au 33 rue de ['Église, à

Sa int- Ferréo[-[es- N eiges.

o Que [e nombre de demandes requis pour que [e règtement
no L9-763 fasse l'objet d'un scrutin référendaire est de 322. Si ce

nombre n'est pas atteint, le règtement no t9-763 sera réputé
approuvé par les personnes habites à voter.

o Que [e résultat de [a procédure d'enregistrement sera annoncé à

l-9 heures, le 27 mai 20L9 à [a satle municipale de ['hôte[ de vitte,

au 33 rue de ['Égtise, à Saint-Ferréo[-[es-Nelges.
o Que le règlement peut être consutté au secrétariat de ['hôte[ de

vitle, au 33 rue de l'Égtise, à Saint-Ferréot-les-Neiges, aux heures
régulières de bureau.

CONDITIONS POUR ÊTNE UNE PERSONNE HABILE À
VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE

REFERENDAIRE

d'aucune incapacité de voter découtant d'une manæuvre
frauduleuse et qui remplit les conditions suivantes :

o Être majeur, de citoyenneté canadienne et ne pas

être en curate[[e;



o Être soit :
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r Propriétaire unique d'un immeuble ou
occupant unique d'un établlssement
d'entreprise au sens de [a Lol sur [a
fiscatité municlpate, situé sur [e
territoire de [a municipatité;

r Copropriétaire indivis d'un lmmeuble
ou cooccupant d'un établissement
d'entreprise situé sur [e territoire de [a
municipatité.

condition supptémentalre concernant les copropriétalres indivis
d'un immeuble et les cooccupants d'un établissement
d'entreprise :

Avoir déslgné, au moyen d'une procuration stgnée par [a majorité
des copropriétaires ou cooccupants qui sont des personnes
habites à voter, une personne devant ptre inscrite sur [a liste
référendaire de [a municipatité et [ui donhant Le droit de signer [e
registre. cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de
[a signature du reglstre.

Condition concernant tes personnes morates:

Aux personnes morales qui sont hablles à voter, depuis au moins
Ie 27 mai 2019. Avolr désigné, au moyen d'une résolution parml
ses membres, administrateurs ou emp[oyés, une personne
physique, majeure et de citoyenneté canadienne qui n'est pas en
curatelle ni déctarée coupable d'une inifraction constituant une
manæuvre étectorale frauduteuse. cette résolution doit avoir été
produite avant ou lors de [a signature du registre.

NuI ne peut être inscrlt à ptus d'un endroit sur ta llste référendalre.
Cette interdictlon ne s'apptique cependant pas à [a personne
habite à voter qui est désignée comme représentant d'une ou de
plusieurs personnes(s) morates(s).

SECTEUR CONCERNÉ

Donné à Saint-Ferréo[-tes-Neiges,
te 17 mai 2019

M a

o

o

numéro:2019-38Avis

Secrétaire-trésorler



Je, sousslgné, Martln Lelth, secrétaire-tréso

Saint-Ferréol-les-Neiges, certlfie sous mon s

l'avis pubtic ci-haut, en en affichant une co

désignés par [e consell:

1-. Hôtetde vilte

2. Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du viltage Dany Drouin

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Daniel Morency

le L7 mai 20L9, entre 8 heures et 16 heures 3

En foi de quoi, je donne ce certtficat,
le L7 mat 20L9.

Ma
Secréta

r de [a municipatité de

d'office avoir pubtié

ie à chacun des endroits

-trésorier


